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VAUD

Après le scrutin
sur le détournement
de Cheseaux
En date du 16 novembre 1972, les chefs de
service de l'Administration cantonale vaudoise
recevaient une lettre concernant le scrutin sur
le détournement de Cheseaux, signée par le
chef du Service des routes, et visée par le chef
du Département des travaux publics. Après un
exposé d'allure assez technique, cette lettre se

terminait par l'alinéa suivant :

« C'est la raison pour laquelle, conscients de
» l'intérêt des localités du Gros-de-Vaud, cher-
» chant à éliminer autant que faire se peut
» l'effet insupportable des voitures au centre
» des localités, nous nous permettons de vous
» proposer de voter et de faire voter « oui » les
» 2 et 3 décembre 1972... » i

La « politesse » ni l'objectivité de la lettre ne
sont en cause. En revanche, il est pour le moins
problématique que le gouvernement puisse ré¬

server à « ses » fonctionnaires une propagande
spéciale sur des questions portées devant
l'ensemble du corps électoral. Les fonctionnaires
sont des citoyens comme les autres, et Us n'ont
à recevoir ni plus, ni moins de propagande que
n'importe qui : à cet égard, le texte que le
Grand Conseil a élaboré suffisait amplement.
L'administration n'est pas le parti politique du
gouvernement, elle n'a pas à exécuter, ni même
à recevoir des directives ou des invitations. Elle
doit appliquer les décisions de l'Etat, et celles-
ci seulement ; en l'occurrence, l'Etat n'avait pas
encore pris de décision, puisqu'il restait la votation

populaire.

Référendum indicatif

Comme trop souvent, l'issue du scrutin a été

ambiguë : il ne pouvait en être autrement. On
savait dès le début que deux questions seraient
en jeu, celle du détournement et celle de
l'aérodrome d'Etagnières. Il n'est guère de vote où
l'on ne torture en tous sens les résultats pour y
déchiffrer la volonté populaire.
Dans un pays où la démocratie directe est une

vieille tradition, on pourrait essayer de trouver
des procédures qui permettraient un résultat
plus clair. Par exemple : les citoyens sont appelés

à se prononcer par oui ou par non sur le
détournement de Cheseaux, la majorité
emportant la décision ; sur le même bulletin, ils
indiqueraient aussi s'ils ont voté non pour telle
ou telle raison (parce que le détournement par
l'ouest n'est pas la bonne solution, ou parce
qu'ils sont opposés à l'aérodrome). De même

pour le scrutin sur la CEE : les partisans du
oui auraient pu, ensuite, indiquer s'ils
estimaient qu'il fallait aller plus loin dans la
politique de rapprochement ou si cela suffisait
comme cela.
Une telle procédure serait sans doute bien
préférable à la manipulation, par des groupes
privés, de sondages d'opinion invérifiables. Ce
serait un référendum indicatif — institution qui
existe dans certains pays *.

Initiative législative

Les adversaires du détournement de Cheseaux
se sont affirmés en réalité comme les adver-

GENÈVE

La vie à moteur
« La ville semble vidée de sa vie, de son sang...
Incroyable : Genève est passée de l'autre côté du
rideau de fer » constatait la « Tribune de
Genève », un jour après que le centre de la ville ait
été réservé aux piétons et aux transports publics
pour la période des fêtes. On ne sait si les
commerçants ont une conception aussi motorisée de
la vie, toujours est-U que certains d'entre eux,
devant leur chiffre d'affaires en baisse, lançaient
aussitôt une pétition contre cette Innovation.
Manifestement, il s'agit aujourd'hui de voir un
peu plus loin que le bout de son pot d'échappement

et il faut espérer que les autorités tiendront
ferme, qu'elles persévéreront dans leur volonté —

encore bien timide — de modifier la conception
générale de la circulation urbaine. Le centre de
la ville aux piétons tel qu'U a été conçu appelle
cependant quelques remarques. L'expérience, si
eUe est limitée au mois de décembre, sera trop
brève pour permettre une mutation importante
dans les habitudes des usagers : on ne se sépare

pas sans douleur d'un « organe » aussi indispensable

à la vie que « sa » voiture. Cela pour
rassurer les commerçants inquiets. Quant à l'aménagement

du centre de la vUle, il est resté ce qu'il
était en novembre, fonction des voitures et non
pas des piétons.
Le reproche le plus grave : l'absence de solution
sérieuse de remplacement. On ne pourra rendre
la ville aux personnes qui y vivent qu'en offrant
aux automobilistes actuels des transports publics

capables de concurrencer les avantages de la
voiture. Une teUe opération n'a jamais été sérieusement

envisagée, ni à Genève, ni ailleurs en Suisse

et l'on se contente d'aménagements insuffisants
qui ne peuvent que susciter l'opposition, et des

automobilistes et des groupes de pression
intéressés. Une transformation radicale des transports
publics permettrait d'opérer une rupture dans le

front des opposants et l'on verrait alors se
renforcer le poids de leurs usagers.
Une telle politique coûterait cher; mais outre le

fait que l'on a jamais voulu calculer le coût pubUc
et privé des transports individuels, l'on voit à

Genève par exemple un nouveau type de dépenses
marquées par le règne de la voiture prendre une
ampleur toujours plus grande sans que personne
ne semble y prendre garde : les parkings sous les



saires de l'aérodrome. Au lieu d'attaquer par
un biais, pourquoi n'étudient-ils pas la possibilité

d'une initiative législative demandant que
soit soumise au référendum facultatif toute
installation d'aérodrome (ou d'aéroport, ou de
place d'atterrissage) sur le territoire cantonal
L'institution, qui existe en matière de concession

de force hydraulique, ne serait peut-être
pas exclue ici.

1 Discussion : la proposition du chroniqueur
de l'actualité vaudoise au sujet du référendum
facultatif mériterait un large débat.
Contrairement à lui, plusieurs des collaborateurs

de « Domaine public » estiment que seul
le caractère sommaire de la réponse — c'est
« oui » ou c'est « non » — donne à la décision
ce caractère indiscutable devant lequel on doit,
démocratiquement, s'incliner.
Le « oui mais » ou les « non, bien que » ne
feraient que brouiller les cartes. Ce n'est pas
la motivation qui compte, mais son aboutissement.

Certes, la réponse est sommaire, mais
c'est aussi là, la force de la démocratie directe.

bâtiments publics. Après David-Dufour, Uni II,
Sciences II, Villereuse et bientôt l'hôpital, celui
du futur centre médical universitaire vient d'être
accepté par le Grand Conseil : estimé à 33
millions de francs, il représente la totalité de la
première étape de cette construction.
Ensemble, ces parkings représentent une énorme
capacité de garage et augmenteront le nombre
des voitures en circulation. Il faudra continuer à

élargir les rues, ces tranchées à voitures ; quant à
la qualité de la vie en ville...

L'extrême centre à Yverdon
La section d'Yverdon du Mouvement national
d'action républicaine vient d'être fondée en
présence de M. Luc de Meuron, de Neuchâtel,
représentant du comité central du mouvement.

NEUCHATEL

On demande une politique hospitalière
Le Grand ConseU neuchâtelois a examiné, la
semaine dernière, un projet du Conseil d'Etat
revisant la loi sur l'aide hospitalière.
Objet : modifier les contributions des communes
qui n'ont pas la charge d'un hôpital à la couverture

des déficits hospitaliers.
Aujourd'hui encore, alors que la journée de
malade coûte près de Fr. 150.—, ces contributions
ne sont que de Fr. 3.50 par année par habitant.
Le gouvernement propose de multiplier par onze
en moyenne cette taxe. Cette brutale augmentation

ne permettra toutefois de couvrir que le
cinquième du déficit total cantonal, estimé pour
l'année prochaine à 17 millions.

Anachronisme

Cette situation a quelque chose d'anachronique.
Elle découle du fait que le canton de Neuchâtel
n'a toujours pas de politique hospitalière, ni,
forcément, d'hôpital cantonal. Les deux grands hôpitaux

sont propriété des villes de Neuchâtel et La
Chaux-de-Fonds, dont elles assument la gestion
et supportent l'essentiel des charges.

BERNE

La mort d'un troubadour
Un accident de circulation (inutile d'ajouter
stupide, ils le sont tous) ; un artiste qui roulait vers
Rapperswil pour donner un concert est mort. En
quoi cela peut-U intéresser une ville, une région
C'est que « Mani » Matter, la victime, était aussi
Hans Peter Matter, docteur en droit, chargé de

cours à la Faculté de droit de l'Université de
Berne, conseiller juridique de la vUle de Berne
et créateur d'un nouveau style de chansonnier.
Si vous écoutez des jeunes Bernois chanter autour
d'un feu de camp, ou sur la route, vous serez

Le débat au Grand Conseil aura fait ressortir
l'antagonisme latent ville-campagne.
Côté ville : financièrement, le coût des hôpitaux
dépasse leurs possibilités — d'autant qu'il n'y a

pas de subventions à la construction.
Côté campagne : la nouvelle taxe hospitalière ne
garantit pas une redistribution des centres de
décision.
Unanime, le Grand Conseil renvoie le projet à

une commission qui s'assigne une double tâche.
L'une immédiate : examiner les questions
financières. L'autre, moins proche : poser les bases

d'une politique hospitalière cantonale qui tire parti
d'une judicieuse répartition géographique des
établissements existants et qui puisse répondre aux
contraintes multiples (techniques et financières) de
la médecine contemporaine, de manière à garantir
la qualité des soins fournis à l'ensemble de la
population.
Sinon, le contresens financier actuel pourrait
rapidement se doubler d'un autre contresens, autrement

plus important, un insuffisant développement
des services assurant la santé publique.

frappé, si vous comprenez la langue, de découvrir
une poésie moderne, originale sur une musique
simple mais attachante. C'est l'œuvre de « Mani »

Matter qui a utilisé le « dialecte », non pas dans
des buts folkloriques, mais pour mieux exprimer
ce que les gens veulent dire. Certains l'ont comparé

à Georges Brassens. Nous ne les suivrons pas,
car il a été lui-même et il a suscité des émules,
d'abord parmi les gens de son âge ; et c'est le

groupe des « Berner Troubadours » puis parmi
des plus jeunes et ce sont les « Trouvères ».
Rien de contestataires verbaux et pourtant...
Pour beaucoup de Bernois, la mort de « Mani
Matter », peu avant le marché aux oignons, a été

un deuil personnel.
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